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ETATS NON CONTRACTANTS INVITE S
EN QUALITE D'OBSERVATEURS

Note de 1'Administrateur du Fonds international d'indemnisation pou r
les dommages dus a la pollution par les hydrocarbures

1 Aux termes de Particle 18.10 de la Convention de 1992 portant creation du Fonds, Tune de s
functions de 1'Assemblee consiste a accorder le statut d'observateur aupres du Fonds de 1992. Cet article ,
qui est identique (apres suppression de la mention du Comite executif) a Particle 18 .10 de la Conventio n
de 1971 portant creation du Fonds, est libelle comme suit :

L'Assemblee a pour fonctions :

10 de determiner parmi les Etats qui ne sont pas parties a la Convention et parmi le s
organisations intergouvernementales ou internationales non gouvernementales ceux qu i
seront autorises a participer, sans droit de vote, aux sessions de 1'Assemblee et des organe s
subsidiaires ;

2 Les criteres suivis pour inviter les Etats non Membres a participer, sans droit de vote, aux session s
de 1'Assemblee du Fonds de 1971 sont enonces dans le Reglement interieur de cette Assemblee . Un proje t
de reglement interieur de 1'Assemblee du Fonds de 1992 a ete prepare et est reproduit dans le documen t
92FUND/A .1/5 .

3

	

L'article ci-apres du projet de reglement interieur de 1'Assemblee du Fonds de 1992 est propos e
aux fins de 1'octroi du statut d'observateur aupres du Fonds de 1992 aux Etats non Membres :

Article 4

L'Administrateur, avec 1'assentiment du President, invite :

a) les Etats qui ont signe la Convention de 1992 portant creation du Fonds ou qu i
ont depose l'instrument approprie en ce qui concerne ladite Convention mais pou r
lesquels ladite Convention nest pas encore en vigueur ;
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b)

	

les Etats qui ant notifie au Fonds de 1992 qu'ils envisagent d'adherer a la
Convention de 1992 portant creation du Fonds ;

C)

	

les Etats qui sont Membres du Fonds de 1971 mais qui ne sont pas Membres d u
Fonds de 1992 ; e t

d) les Etats qui seraient invites a envoyer des observateurs aux reunions d e
1'Assemblee du Fonds de 1971, conformement au Reglement interieur de cett e
derniere

a envoyer des observateurs aux sessions de 1'Assemblee .

4 De toute evidence, les Etats vises aux alineas a) et b) de ce projet d'article devraient etre invite s
a assister aux sessions de I'Assemblee en qualite d'observateurs . Ces criteres sont identiques, mutatis
mutandis, a ceux appliques par le Fonds de 1971 .

5 Il est propose aux paragrapher c) et d) du projet d'article 4 que les Etats qui sont Membres d u
Fonds de 1971 mais qui ne sont pas Membres du Fonds de 1992 et les Etats qui bendficient du statu t
d 'observateur aupres du Fonds de 1971 soient aussi invites a assister aux sessions de i'Assemblee du Fond s
de 1992, et vela pour deux raisons . Premierement, on espere qu'en assistant aux sessions de 1 'Assemblee
du Fonds de 1992 ces Etats seront encourages a adherer a la Convention de 1992 portant creation du
Fonds. Deuxiemement, compte tenu du lien etroit qui existe entre les activites des deux Fonds, it serai t
opportun que tous les Etats auxquels le Fonds de 1971 a accorde le statut d'observateur bendficient auss i
de ce statut aupres du Fonds de 1992 (et inversement) .

6 En octobre 1995, lors de son examen des preparatifs en vue de 1'entree en vigueur de la
Convention de 1992 portant creation du Fonds,l'Assemblee du Fonds de 1971 a souscrit, en regle generale ,
a la proposition soumise par I'Administrateur du Fonds de 1971, selon laquelle 1'Assemblee du Fonds d e
1992 devrait accorder le statut d'observateur aux Etats non Membres dont it est fait etat dans le present
document au paragraphe 3 ci-dessus .

Mesures que I 'Assemblee est invitee a rendre
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L'Assemblee est invitee a se prononcer sur les criteres d'octroi du statut d'observateur aux Etat s
non Membres .


